
Prix unique du livre : la loi Lang s’applique Ã  la vente en ligne

Description

BaptisÃ© Â« loi anti-Amazon Â», ce texte lÃ©gislatif vise Ã  protÃ©ger le rÃ©seau de librairies 
indÃ©pendantes, quitte Ã  faire payer plus cher quâ€™en librairie les livres vendus par le biais du 
commerce Ã©lectronique.

La loi Lang de 1981, qui a instaurÃ© un prix unique du livre fixÃ© par lâ€™Ã©diteur, prÃ©voit
nÃ©anmoins la possibilitÃ© aux vendeurs dâ€™accorder une remise allant jusquâ€™Ã  5 % du prix de
vente. Certains vendeurs en ligne proposent la gratuitÃ© des frais de port en plus de cette remise sur le prix
de vente, une pratique dÃ©noncÃ©e comme dÃ©loyale par les libraires indÃ©pendants. A lâ€™origine,
une proposition de loi entendait simplement interdire la gratuitÃ© des frais de livraison pour les vendeurs
en ligne de livres imprimÃ©s, tout en maintenant la possibilitÃ© dâ€™accorder un rabais sur le prix du
livre. En octobre 2013, lâ€™AssemblÃ©e nationale sâ€™est finalement prononcÃ©e en faveur dâ€™un
rabais, Ã  hauteur de 5 % du prix de vente du livre, applicable sur les frais de livraison Ã  domicile. En
interdisant la gratuitÃ© des frais de livraison, les sÃ©nateurs sont allÃ©s plus loin, le 8 janvier 2014, par
un vote Ã  lâ€™unanimitÃ©.

Le commerce Ã©lectronique reprÃ©sente dÃ©sormais environ 20 % du marchÃ© du livre imprimÃ©.
TroisiÃ¨me rÃ©seau de vente, aprÃ¨s les librairies indÃ©pendantes (23 %) et les grandes surfaces
culturelles spÃ©cialisÃ©es comme la Fnac, Cultura ou espaces Leclerc (23 %), les plates-formes de vente
en ligne ne sont plus autorisÃ©es Ã  cumuler la gratuitÃ© des frais de port et le rabais de 5 % sur le prix du
livre. Cette nouvelle adaptation de la loi Lang Ã  lâ€™heure du numÃ©rique (voir REM nÂ°17-19, p.4),
qui doit encore Ãªtre examinÃ©e pour une seconde lecture devant lâ€™AssemblÃ©e nationale, est
baptisÃ©e Â« loi anti-Amazon Â», du nom du gÃ©ant amÃ©ricain du commerce en ligne qui dÃ©tient 80
% du marchÃ© de la vente en ligne des livres imprimÃ©s, sans toutefois gagner dâ€™argent. Â« 
Câ€™est un symbole mais un symbole trÃ¨s puissant quand on voit que la communication dâ€™Amazon ou 
de Fnac.com tourne essentiellement autour de la gratuitÃ©. Il sera pour eux plus difficile de communiquer 
sur des centimes. […] De ce fait, le livre sera toujours moins cher en librairie que sur internet Â» selon
Guillaume Husson, dÃ©lÃ©guÃ© gÃ©nÃ©ral du Syndicat de la librairie franÃ§aise (SLF). SpÃ©cialiste
de la vente Ã  perte (un dumping Ã©valuÃ© Ã  plus de trois milliards dâ€™euros perdus par an, au niveau
mondial, avec la gratuitÃ© des frais de port) afin dâ€™Ã©liminer la concurrence, lâ€™amÃ©ricain
Amazon dÃ©nonce une mesure visant Ã  affaiblir le pouvoir dâ€™achat des FranÃ§ais, notamment ceux
qui ne disposent pas dâ€™une libraire Ã  proximitÃ© de leur domicile. NÃ©gociant des aides publiques en
Ã©change de crÃ©ations dâ€™emplois, le gÃ©ant du commerce en ligne est dÃ©jÃ  implantÃ© dans
quatre rÃ©gions de France (Loiret, DrÃ´me, SaÃ´ne-et-Loire et Nord). Ainsi, la mesure anti-dumping
votÃ©e par le Parlement ne rÃ©glera pas le problÃ¨me de distorsion de concurrence sur le plan fiscal entre
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les entreprises nationales et le gÃ©ant internet qui opÃ¨re sur le territoire franÃ§ais, mais paye ses impÃ´ts
au Luxembourg. Aux Etats-Unis, Amazon a dâ€™ailleurs perdu une bataille juridique sur une question de
fiscalitÃ© en dÃ©cembre 2013 : il ne pourra pas, contrairement Ã  son intention, contester devant la Cour
suprÃªme la dÃ©cision de certains Etats de lui imposer le paiement de la sales tax, une taxe commerciale
Ã©quivalente Ã  notre TVA, destinÃ©e Ã  assurer le mÃªme traitement fiscal entre commerÃ§ants
Ã©lectroniques et commerces traditionnels.

Avec quelque 3 000 librairies, la France est lâ€™un des pays les mieux lotis au monde. NÃ©anmoins, leur
chiffre dâ€™affaires a baissÃ© de 8 % en dix ans et leur taux de rentabilitÃ© moyen est de 0,6 %, allant
jusquâ€™Ã  5 % pour certaines librairies. Totalisant 13 000 emplois, le secteur reste cependant dynamique,
avec autant de fermetures que de reprises ou de crÃ©ations, soit entre 200 et 300 par an.

Mais lâ€™annÃ©e 2013 a Ã©tÃ© marquÃ©e par les fermetures successives des vingt-six magasins Virgin
en janvier, des onze points de vente Mona Lisait en mars et la liquidation judiciaire, en dÃ©cembre, des
librairies Chapitre, revendues avec les clubs de livres France Loisirs et Grand Livre du mois par le groupe
Bertelsmann au fonds dâ€™investissement amÃ©ricain Najafi Compagnies en 2011, qui a rebaptisÃ©
lâ€™ensemble Actissia, numÃ©ro 2 de la distribution de livres en France aprÃ¨s la Fnac. Fin dÃ©cembre
2013, seules 16 librairies Chapitre sur un total de 57 avaient trouvÃ© un repreneur.

La proposition de loi anti-Amazon sâ€™inscrit dans le plan de soutien aux librairies indÃ©pendantes
lancÃ© en janvier 2014 par le ministÃ¨re de la culture, et financÃ© par le Centre national du livre Ã 
hauteur de 9 millions dâ€™euros, soit 4 millions attribuÃ©s Ã  lâ€™Association pour le dÃ©veloppement
des librairies de crÃ©ation (ADELC) afin de permettre la reprise de commerces de librairie et 5 millions Ã 
lâ€™Institut pour le financement du cinÃ©ma et des industries culturelles (IFCIC) chargÃ© de soutenir les
librairies ayant des difficultÃ©s ponctuelles de trÃ©sorerie. Le Syndicat national de lâ€™Ã©dition (SNE)
compte dÃ©bloquer, quant Ã  lui, une aide de 7 millions basÃ©e sur la contribution volontaire de ses
membres.
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